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Le SIAHP de la Touvre (Syndicat Intercommunal
d'Aménagement Hydraulique et Piscicole) a été
créé par anêté préfectoral le 12/11/1969.
ll regroupe les communes de Touvre, Magnac-
sur-Touvre, Ruel le-sur-Touvre et Cond-Pontouvre,
lieu de son siège social.
Son président est Bruno Maître, élu de Cond-
Pontouvre. Chaque commune est représentée
par deux délégués. Les élus sont assistés par un
technicien rivière, Mathieu Tallon. Le Syndicat
a pour fonctions l'aménagement hydraulique et
piscicole de la Touvre ainsi que sa valorisation.
ll assure .également une série de missions
d'assistance aux riverains ou usaqers de la Touvre.

SIAHP de laTouvre
89, rue l'asteur - 16160 Gond-Pontouvre
T é l ; 0 5  4 5  3 B  1 6  7 1
siahp.touvre@orange.fr
www. rivieres-touvre-echelle.fr

/d u mois de mars dernier se
A sont tenues les élections

L -L-municipales, elles ont eu pour
effet de recomposer le paysage des
collectivités locales mais aussi celui de
notre Syndicat.

Sur les B délégués composant le
comité svndical, 4 sont nouveaux.
La composition de ce dernier est
désormais mixte avec autant de
représentantes que de représentants
(4 femmes et 4 hommes). Je remercie
les 4 délégués sortants pour leur travail
et leur implication lors des derniers
mandats. Remerciement oarticulier
à Cérard DEZIER. ancien Président
du Syndicat pour son travail au
sein du SIAHPT mais aussi Dour sa
participation active au sein au SnCe
( Schéma d'Aménagement et de Gestion
de lleau), de la CLE (Commission
Locale de l'Eau) entre autres, ce qui
permet aujourd'hui à notre Syndicat
d'être connu et reconnu.

Le nouveau comité, avec les
compétences de Mathieu TALLON,
notre technicien rivière, continuera
d'æuvrer dans le cadre du programme
de gestion 2012-2018 pour la mise en
place, la meilleure possible, d'une
politique de gestion de l'eau et des
milieux aquatiques. Tout cela se fera
en coordination avec nos différents
partenaires et en concertation avec les

riverains afin de valider au mieux nos
objectifs et répondre aux enjeux.

Cependant, la loi 2014-58 du 27
ianvier 2014 de modernisation de
i'action publique territoriale créant
la compétence GEstion des Milieux
Aquatiques et Prévention des
Inondations (GEMAPI) vient bousculer
notre fonctionnement ouotidien. En
effet, cette compétencê obligatoire
est affectée aux communautés de
communes ou d'agglomération.
Celles-ci exercent en lieu et place
de leurs communes membres. Nous
ne savons pas aujourd'hui si notre
communauté d'agglomération gardera
cette compétence en son sein ou bien
si elle la déléguer4 comme elle en a la
possibilité.

En tout état de cause, cela aura un
impact sur notre Syndicat tant en
terme de périmètre d'interventiory de
missions, que de statuts et sans doute
de fonctionnement.

Pour conclure, je reviens sur notre
rivière ,. la Touvre " qui a de beaux
jours devant elle, mais faut-il encore
que l'ensemble des acteurs lui accorde
une attention responsable et une
vigilance de tous les instants.

Bruno MAîTRE
P r é s i d e n t d u s a H P 
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éritahle plaie 6:our les rnilietux aquatiques et hurmides,
la jussie, prencl ses aises dès qu'elle ne peut dans nos
rivières" .Apparue elt iretroduite acci<trentelleinent ctrans

rnos contrées .u 19èrne sièele, eette pnante a vite été appréeiée
puur r,es vel'tus ornerr.reratales"

D'abc, ld  cantonnée darrs 1es palcs eL jard ins,  cet te p1;rnte
arnphibie alrx fleurr,l jatures a colonisé lcs r:ivières, 1es marais
ct  les p lans d 'eau d 'abord dans le  sud-cst  c le la  France puis
dans l 'ouest. Cette espèce it collt lLt <lrrrarrt l 'été 2003 Ltn essorl
spercta clrlaire en Charcnte.

La Jr"rs,sie possède les atoLrts nécessaircs pollr ul ' lc colorrisation
rapider et efficacc clcs nti l ieux hr,ulidr:s. 5a tlr-rlt iplication se fait
essentiellement par bouturage (un fragnrcnt de plante va clonner
nne rrouvelle plantc, rnôrne qr-rclques rnillinrètres dc tigc).

Cct tc  p lante au caractère envahlssant  ; r  é té c lécouvcl t t - .  la
plerrrière fois sur la Touvre en 2009. Les statiorrs avaient toutcs
été turitées parr alrachage rlanucl ct cct.tc pLante avait disparu
clu caractèr:e l'loris;tiqr-re aquatiquc c1e notrc rivière. Une nouvellc
statiou rcpérée i1 y a deux ans plns en arnorrt t-.r;t actuellerne-.nt
tr"aitée rnais cettc. dcrnièrc rt-.stc préserrte sur le sitc.

Pr:opag;rtion rapidc vels 1'aval,

Llinrinution ele la biodiversité du fait cic I 'r-rniforrrisatiorr
clu milieu,

Aitération cle la elLralité de 1'eau,

Accélération du comblemcnt du l it et de l 'envasemeut,

Irr:r'turbatiun des usages,

Réduction cle Ia prroductivité aquacole.

T:r,:i

La Bals;anrirre de 1'I l irralaya par exer.nple se c1éveloppc cir bord
de berge et est, comn-ic bcaucoup de plantes à caractère cuva-
hiss;rnt, r-rrre championne dans ses urcldes de colonisatiorL. Les
graines sont enveloppées darrs L1l1 sac qui, au corrtact d'un ani-
mal on dc l'homme, s'ouvre très rapidemcnt ct expulse ccs der-
rrières juscltt'à cluelques rnètres de distarrce. Une seule solution
priur cette espèce, 1a broyer 5 à 6 {ois par ar1 ou bien l 'alrachcr
(moycn lc pl.rs si-rr nrais avant cpre les grainc:r; soir-.r.rt;i i-natr-lrité).
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De nouveaux délégués au sein du SIAHP de laTouvre

, i " ' " " : rée en 1969,  le  Syndicat  ln tercommunal

{i d'Anrénagement Hydraulique et Piscicole
( . !  

, /de l i l  Touvre rassemble les quatre com-
nrunes riveraines du cours d'eau :

TOUVRE, I IACNAC sur  TOUVRE, RUELLE sur
TOUVRE, C;OND.PONTOUVRE

Chaque commune désigne deux délégués pour la
représenter aux comités syndicaux du SIAHPT.

Lors de I ' insta l la t ion du comité et  après chaque
élect ion munic ipale,  les délégués sont  appelés à
désigner le Président, les Vice'présidents.

Le Comité Syndical  du Syndicat  de Ia Touvre
reg roupe  donc  B  é lus  sous  Ia  p rés idence  de
Monsieur  Bruno MAÎTRE (consei l ler  munic ipal  à
Cond-Pontouvre).

Les premier et second Vice-présidents sont res-
pect ivement  Monsieur  Chr is tophe CHOPINET
(commune de Ruelle/Touvre), Madame Catherine
CAZEAU, commu ne de Magnac/Touvre).

Eric REICH
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Ruelle-sur-Touvre

@

Pascal LHOMME

Eliane REYIYAUD

Euelyne MORELET BrunoMA|TRE

Marie-France WALTER

N'hésitez pos à
contocter les délégués
devoscommunes
CommunedeTouvre
Mairie:05 45 65 50 46
www.touvre.fr

Commune de Magnac-sur-Touvre
Mairie:05 45 37 1450
www.  mag nacsu r touvre .  f r

Commune de Ruelle-sur-Touvre
Mairie : 05 45 65 6295
www.vi l le- ruel lesurtouvre.fr

Commune de Gond-Pontouvre
Mairie:05 45 687240
www. gond-pontouvre.fr
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La Touur e at.n résurgences (Toua re)
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Catberine GAZEAU

Le rôle du délégué
. Echanger et relayer $'f;nforrntatlonr
elntre la (onnmune et [a eo[fiectivûté

. Déterminer les srientations e{u syndicat
.Voter en lieur et plnee eJe [a conrmune Nors

des dé[ibéna{ions
. Etre à lécoute cies rirrerains et des usaqers

. Avoir une vision globale du.r tenr[totre
. Participer aux réunions pour,faire

âvaneer Ies projets
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Diversifiaation des écoufernents ef rdes habitdts

omme en2073, le syndicat

continue l'aménagernent

du lit mineur de la Touvre

avec l'apport de matériaux (blocs

de cerlcaire)dans le cours d'eau.

Le br-rt est de diversifier les

écoul,ements et les habitats afin de

redorrner une dynamique positive

au cours d'eau.

Ei Aaal de laTerrière, Ruel1e-sur-l-ouvre ; apport de nouveaux matériaux sur le site déjà aménagé en 2013

Et Amont de Ia passerelle de Ilelette (ilue1le-sur-lbuvre et MagrLzrc-sur,-lbuvrc) ; apport de nouveaux matériaux
sur le s;ite déjà aménagé en 2013

Et Aaal de Ia salle des fêtes de Magnac-sur-Touaye (10m: de matériaux)



Amenngernent du
. 1 .

rnt{teu par
l'AAPPMAI.aWuite
Snumonée

Dans la même lignée d'aménage-
ments mis en piace par le SIAHPT,
1'AAPPMA la'Iruite Saumonée va
créer des aménagements sur le sjte
des Elias afir-r de diversifier: un bras
de la Touvre. En effet, ce bras est
depr-ris piusieurs arLnées colmaté
et peu diversi f ié d;rns ses faciès
d'écoulements. Lopération a pour
but de redynamiser le secteur.

Contact:
AAPPMA La Truite Sanrnonée,
M a j r i e  d e  M a g n a c - s u r - I o u v r e
Président, Christian DAVID

Sla loms
restaurés
Touare

cfrno ë
asur  lû

Les deux  c lubs  de  canoë
instal lés en bord de Touvre
(Iluelle-sur--fouvre et Gond-
P o n t o u v r e )  o l r t  r é a l i s é
d e s  a m é n a g e m e n t s  s  u r
les  parcours  de  s la lom en
apportant de nouveaux blocs
calcaire.

Depuis cet été, ces clerniers
s o n t  d o n c  d e  n o u v e a u
opérationnels.

Ruelle-sur-Touvre :

06 13 74 B0 93

Cond-Pontouvre:

05 45 69 35 45
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Quel est I ' intérêt de ces zones sur le
territroire ?
Les zones humides (ZH) sont des réservoirs de
vie et des l ieux où la production de matières
vivantes est l'une des plus fortes. Elles assurent
25% de l'alimentation mondiale à travers l'activité
de la pêche, de l'agriculture et de la chasse. Elles
ont un pouvoir épuratoire important, filtrant les
pollutions, réduisant l'érosion, contribuant au
renouvellement des nappes phréatiques, stockant
naturellement le carbone, protégeant des crues et
des sécheresses.

Pourcluoi les localiser sur le territoire ?
Afin de les protéger sur notre territoire, il est pri-
mordial de connaître avec exactitude leur locali-
sation. Une prospection sur le terrain a donc été
nécessaire pour les identifier et les cartographier.

Une des méthodes pour identifier les ZH est le
carottage pédologique (avec une tarière).

) 34 zones humides identifiées

) 327 953 rn2 de zones humides attenantes à la
Touvre

) La majorité des parcelles sont des boisements
non exploités

Une opération de piègeage collectif est menée (22 septembre - 17 octobre) par le GIDON
(Groupement Intercommunal de Défense contre les Organismes Nuisibles) Échelle - Touvre, sous
couvert de la FDGDON (Fédération Départementale des Groupements de Défense contre les Orga-
nismes Nuisibles) et du Syndicat de la Touvre. Cette action vise à réguler les ragondins et rats mus-
qués par un piègeage au moyen de cage à trappe (piège l'animal vivant).

Une action de piègeage enbateau est organisée par le Syndicat sur cette même période.
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Un nouveau classement part icipe à la mise en æuvre du
et de Gestion des Eaux 2010-20T5, en intégrant les enjeux
cadrage des différentes réglementations européennes.

Schéma Directeur d'Aménagement
liés à la continuité écologique et au

f,

Liste l"
L2\4-17-l-1'

Aucune autor isat ion ou
concession ne peut  ê t re
accordée pour la construc-
tion de nouveaux ouvrages
s'ils constituent un obstacle
à 1a continuité écologique.

Fréserver des dégradations
futures
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Nécessité d'assurer le transport suffisant des sédiments
et la circulation des poissons migrateurs. Tout ouvrage
doit y être géré, entretenu et équipé selon des règles
définies par l'autorité administrative, en concertation
avec le propriétaire ou l 'exploitant. Les ouvragep
existants devront être mis en conformité dans urm diélai
de 5 ans après la publication de l'arrêté de classement.

Assurer le transport sée{innemtaire et }e frarec}eissennen{t
p isc ico lc

$ ' i

--'*d
Pour la Touvre, un courrier de l'Etat a été adressé aux propriétaires par LRAR 20't4l
o Classement en l is te 2 des ouvrages de la r iv ière depuis DCNS (Moul ins du Gond,
Foulpougne, Pontouvre, Moulin Neuf /Bourlion, Alamigeon, Terrière, et DCNS)
. Class,ement de l'ensemble du cours d'eau en liste 1 (plus le ruisseau du Viville)

Le synrlicat souhaite tendre à résoudre les dysfonctionnements locaux en aidant les propriétaires
à avancer sur cette problématique (rendre les ouvrages hydrauliques transparents). Les études
sur ces ouvrages, menées par Ie syndicat ces dernières années/ nous permettent d'être à l'écoute et
auprès des propriétaires pour un accompagnement positif.
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Les panneaux d'information évoqués lors des
derniers nurnéros de notre revue ont été mis en
place r:n bord de Touvre dans le courant de l'été.
Ils sont visibles sur les six sites aménagés.

PRÉ f,E I,A C[-]ITE (Touvre)

LA M,AILLERIE (Touvre et M[agnac-sur-Touvre)
PI-AII{E DE JEU (Magnac-sur-Touvre)

sÇruARE MoNTITLEMB ERr (lR"-il; ;;';;;";
ILE DES ELIAS (Iluelle-sur-'fouvre)

FCf ULPOUGI{E ( G ond-Pontouvre)

AGENDA
2?Ot4 - 2015

Réunion, Publique Clap'Eau

Væux 2015

Vote'du budget du SIAHPT

, ' r i

Travau;r de diversification
des écoulements et des habitats

(site 1)

Site !nternet
www,rivieres-touvre-echelle.f r

. La Touvre est un semestriel édité par
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d'Aménagement Hydraulique et Piscicole
de Ia Touvre) - 89, rue Pasteur - 16160
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